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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l article 10, alinéa l, de la loi sur l'administration des communes
du 13 avril 1984;

arrête:

Article premier. - Le Conseil municipal constitue une commission
permanente Agenda 21, formée de 15 membres.

Art. 2. - L'article 121 du règlement du Conseil municipal sera modifié
en conséquence.
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